
 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille quinze, le vingt-deux mai à dix-huit heures, le Conseil de la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 

l’Hôtel de Ville de Saint-Dizier, sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE en 

suite de la convocation faite le 15 mai 2015. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. SIMON, Mme GARCIA, 

M. BOSSOIS,  M. MATHIEU, M. RIMBERT, M. CADET 

- M. AUBRIOT, Mme AUBRY, M. BAUDOT, M. BERTRAND, Mme BETTING, M. 

BONNEAUD, M. BRUSA-PASQUE, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, Mme COLLET, Mme 

DECHANT, M. DELMOTTE, Mme DELORME, M. DERVOGNE, Mme DORKEL, Mme 

DUHALDE, M. GAILLARD, Mme GALICHER, M. GARNIER, M. GUILLAUMOT, M. 

HOWARD, M. HURSON, M. KIHM, Mme LANDREA, Mme MACQUART, M. MARIN, M. 

MENAUCOURT, M. MOITE, Mme MORAGNY, M. NOISETTE, Mme PATIN, M. PEIGNE, 

Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RAULET, Mme ROBERT-

DEHAULT, M. RONFARD,  Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. TIRAND, M. TURCATO, M. 

UTKALA, M. VALTON 

 

Excusés : Mme KREBS, M. NOVAC, Mme AYADI, M. BANCELIN,  M. BONNEMAINS, M. 

BONTEMPS, M. BOUZON,  M. BUAT, M. CARON, M. CHARPENTIER, M. DROIN, M. 

GUILLEMIN, M. KAHLAL, M. OUALI, Mme PINCEMAILLE, M. SCHILLER, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET 

 

Ont donné procuration :  

Mme KREBS à M. CORNUT-GENTILLE M. DROIN à M. COUVREUX 

M. NOVAC à M. PEIGNE M. KAHLAL à Mme CLAUSSE 

M. BONNEMAINS à Mme BETTING M. SCHILLER à M. GARNIER 

M. BUAT à Mme TURC M. THIERRY à M. CADET 

M. CARON à M. KIHM Mme TRAIZET à M. MATHIEU 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 

 

N° 49-05-2015 

ADHESION AU GROUPEMENT DES AUTORITES RESPONSABLES DE TRANSPORT 

(GART) 

 

Rapporteur : M. GARET 



 

La Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise exerce la 

compétence d’organisation des transports urbains au sens de l’article L.1231-1 du Code des 

transports. Elle est à ce titre l’Autorité Organisatrice des transports sur son territoire.  

Au cours d’une Assemblée générale tenue le 27 novembre 1980, les élus représentant 63 

autorités organisatrices de transports collectifs ont décidé de créer une structure permanente 

d’échange et de coordination propre aux communes, syndicats, districts, communautés 

urbaines, conseils généraux ou conseils régionaux sous la forme d’une association dite 

« Groupement des Autorités Responsables de Transport » afin de se doter d’un instrument 

d’échange efficace. Au 31 mars 2014, 274 collectivités territoriales adhèrent au GART, dont 

194 Autorités organisatrices urbaines. 

 

L’article premier des statuts du « Groupement des Autorités Responsables de 
Transport » fixe le but de l’association : 
 

- assurer les échanges d’informations entre les élus responsables de transports collectifs, 
des déplacements de personnes et des transports de marchandises ; 

- ouvrir le dialogue avec  tous les acteurs concernés par les déplacements ; 
- être l’interprète des autorités organisatrices de transport pour toutes les questions 

relatives aux déplacements de personnes et aux transports de marchandises auprès de 
l’Etat et de l’Union européenne ; 

- développer les échanges sur les transports collectifs, les déplacements de personnes et 
les transports de marchandises avec les collectivités territoriales au niveau européen et 
mondial. 

Les statuts et le règlement intérieur du « Groupement des Autorités 

Responsables de Transport » disposent que les autorités organisatrices membres du GART 

désignent leur représentant au sein de l’Assemblée Générale ; ce sont des membres élus de 

l’autorité organisatrice. Leurs fonctions cessent à l’expiration de leur mandat représentatif. 

Seules les autorités organisatrices à jour de leur cotisation peuvent se faire représenter à 

l’assemblée générale. Elles y sont représentées par le titulaire et/ou le suppléant qu’elles ont 

désigné. 

Il est proposé au Conseil Communautaire :  

 

- d’adhérer au GART selon les statuts et le règlement intérieur de l’association  

 

- de voter une dépense maximale de 2 300 € correspondant à la cotisation se calculant 

comme suit (0,046 € x population du PTU) 

 

Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 

propositions à l'UNANIMITE. 

 

 

- de désigner un représentant titulaire et un représentant suppléant 

 
Le Président enregistre la candidature de : 

 
Titulaire 

- Mme Pascale KREBS 
 

Suppléant 

- M. Guy CADET 



 
 Sont élus à l’UNANIMITE en qualité de représentant du Groupement des 
Autorités Responsables de Transport : 
 
Titulaire 

- Mme Pascale KREBS 
 

Suppléant 

- M. Guy CADET 
 

 Pour extrait conforme, 

 

Pour le Président et par délégation 

Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 

 


